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QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une tranchée 
de captation de biogaz à la gare Pointe-aux-Trembles pour 
le train de banlieue ligne Mascouche, située sur le ter-
ritoire de la Ville de Montréal, dans la circonscription 
électorale de Pointe-aux-Trembles, selon le plan AA-8507-
154-02-1859-13 (projet n° 154021859) des archives du 
ministère des Transports;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées sur 
le budget de l’Agence métropolitaine de transport.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61925

Gouvernement du Québec

Décret 725-2014, 16 juillet 2014
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
du pont P-05080, au-dessus de la rivière Vincelotte, 
sur la route 132, également désignée chemin des 
Pionniers Est, situé sur le territoire de la Municipalité 
de Cap-Saint-Ignace

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont P-05080, 
au-dessus de la rivière Vincelotte, sur la route 132, éga-
lement désignée chemin des Pionniers Est, situé sur le 
territoire de la Municipalité de Cap-Saint-Ignace, dans 
la circonscription électorale de Côte-du-Sud, selon le 
plan AA-6608-154-99-0299 (projet n° 154-99-0299) des 
archives du ministère des Transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61926

Gouvernement du Québec

Décret 726-2014, 16 juillet 2014
CONCERNANT le versement d’une subvention à la 
Société de l’assurance automobile du Québec, pour 
l’exercice financier 2014-2015, pour l’application du 
Programme d’adaptation de véhicules routiers

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c du premier 
alinéa de l’article 3 de la Loi sur le ministère des Transports 
(chapitre M-28), le ministre des Transports doit promouvoir 
le développement et la mise en œuvre de programmes de 
sécurité et de prévention des accidents;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre des 
Transports peut accorder des subventions pour fi ns de 
transport;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 16.4 de la Loi sur la Société de l’assurance automobile 
du Québec (chapitre S-11.011), le ministre des Transports 
peut par entente confi er à la Société l’application d’un pro-
gramme concernant l’adaptation d’un véhicule routier en 
vue de permettre à une personne handicapée de conduire 
le véhicule ou d’y avoir accès;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a confi é la 
responsabilité de l’application du Programme d’adaptation 
de véhicules routiers à la Société conformément à l’entente 
signée le 31 mars 2005, d’une durée indéterminée, laquelle 
a pris effet le 1er janvier 2004;

ATTENDU QUE, il y a lieu de verser à la Société une 
subvention maximale de 8 000 000 $, pour l’exercice 
fi nancier 2014-2015, pour l’application de ce programme;
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